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Organisation  
 

� Des armoires et des chariots sont à la disposition du CODIR, des médecins et des soignants. Elles 

contiennent du matériel et des médicaments de première urgence nécessaires pour intervenir 

dans les plus brefs délais en cas d’urgence lors d’un déclenchement du niveau 2 du PGSSE « Plan 

de Gestion des Situations Sanitaires Exceptionnelles ». 

Les armoires et/ou chariots ont été répartis selon 3 zones : 

o Zone SELF VICTIME DEBOUT 

o Zone SELF VICTIME COUCHEE 

o Zone SSPI VICTIME URGENCE ABSOLUE 

 

Lieux de stockage de ces armoires : 

Les armoires et/ou chariots de la zone SELF sont stockés dans le local du PGSSE au rez-de-chaussée 

(entre la porte vitrée et la rampe du technique). 

Le local est fermé par une double porte avec un badge d’accès. 

 

Le chariot de la zone SSPI est stocké à la SSPI. 

 
Responsabilités  

 
Pharmacien et préparateur : la clinique par l’intermédiaire de la pharmacie, s’engage au contrôle des 

péremptions. 

Contenu des armoires et/ou chariot du PGSSE : Un groupe de travail a déterminé les matériels, 

médicaments et dispositifs médicaux pour équiper ces armoires et/ou chariot.                           

 

 

Contrôle des armoires et/ou chariot du PGSSE :  

 

La pharmacie enregistre les numéros de lot, les dates de péremption et de stérilité des médicaments 

et dispositifs médicaux dans un classeur et un tableur EXCEL (G:\PHA\alerte attentats\PLAN BLANC 

TRACABILITE), repère et note de façon lisible les prochaines dates de péremption. 

En cas d’utilisation des armoires et/ou chariot, le préparateur d’astreinte les réapprovisionnent au fur 

et à mesure des besoins. Pour cela des panels ont été créé. 

1- Sur l’AS400 faire ECHAP puis 43 puis F12 puis F12 

Demandeur : mettre PLB 

Mot de passe : mettre PLB puis ECHAP puis ENTREE 

 

 

Gérer les armoires et chariots du PGSSE (Plan de Gestion des Situations 

Sanitaires Exceptionnelles) 
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2- Faire F6 puis F4 pour créer une demande 

3- Mettre 1 devant la demande à sélectionner puis ENTREE 

 

 
 

4- Saisir les quantités souhaitées et faire F23 

 

 
 

5- Valider la demande en tapant 07 puis ENTREE puis F23 puis F23  

6- Délivrer la dotation selon le mode opératoire : MO/GFL/PHI/DEL/03 V1 

 

Traçabilité  
 

� Zone self VICTIME DEBOUT et VICTIME COUCHEE 

 

La traçabilité et la gestion des péremptions sont effectuées par la pharmacie. 

Les dates de contrôle sont enregistrées dans un classeur à la pharmacie. 

 

� Zone SSPI VICTIME URGENCE ABSOLUE 

 

La traçabilité et la gestion des péremptions sont effectuées par la pharmacie. 


